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1 Une activité soutenue

L’année 2023 n’est pas différente des années précédentes, l’activité de l’association a

été foisonnante, tant du côté naturaliste que du côté vélo.

Le rapport d’activité vous détaillera toutes les activités de l’association.

L’activité naturaliste a été marquée par la participation à l’Atlas de Biodiversité

Communale (ABC) des Balcons du Dauphiné. L’APIE est chargée de l’inventaire des

mammifères sur 20 communes. Ce travail pour lequel nous sommes en position de

prestataire nous permet d’acquérir une expérience pour une éventuelle la réalisation

d’ABC sur notre territoire, il est aussi l’occasion de mobiliser les naturalistes bénévoles

pour une action de longue durée. Enfin, l’ABC est l’occasion de montrer notre savoir-

faire en communication avec la réalisation de kakemonos pour les expositions dans les

communes des Balcons.

Le succès de nos actions de sensibilisation à l’environnement ne se dément pas : pas

loin de 250 animations (scolaires, grand public,.. ) ont été assurées par une équipe

renforcée avec l’arrivée de Magali.

Gros projets, animations nombreuses, cette activité ne nous a pas permis de produire

autant d’évènements du type « soirées thématiques » ou « soirées cinéma » qu’en 2022 :

Toutefois notons que les véloparades sont maintenant bien installées et par ailleurs nous

avons relancé les 24h naturalistes (à Doissin en 2023).

L’ouverture de l’atelier Osez l’vélo Villefontaine a été le moment fort de l’activité vélo.

La création de cet atelier en partenariat avec Vélo Villefontaine a été l’occasion d’une

forte mobilisation des bénévoles pour l’aménagement du local mis à disposition par la

mairie de Villefontaine puis pour l’organisation de l’activité. Le succès rencontré dès

l’ouverture au public en mai a conforté notre optimisme quant au besoin de développer

nos activités vélos dans l’ouest de la CAPI. Avec une centaine d’adhérents enregistrés à

Villefontaine en 2023, des demandes qui arrivent pour la vélo-école nous pouvons

affirmer que l’atelier Osez l’vélo Villefontaine est un succès.

Les actions de l’APIE sont portées en grande partie par les salariés dont nous pouvons

souligner l’engagement fort dans les missions accomplies. Toutefois, l’association ne

saurait vivre et grandir sans les bénévoles qui qui sont indispensables à nombre de

projets. Comme toutes les association,s nous ne pourrons être efficace sans ce renfort

bénévole et comme beaucoup nous n’aurons jamais assez de bénévoles ! Je conclus ce

rapport moral par un appel à bénévoles : notre projet associatif comporte beaucoup

d’actions qui ne nécessitent pas une compétence technique pointue, mais seulement un

peu de temps, alors chers adhérents franchissez le pas et donnez un peu plus de temps à

l’APIE. Dans le contexte politique actuel assez peu favorable à l’environnement, l’APIE

doit se donner les moyens de continuer ses actions.

2 Du projet associatif :

Lors de l’AG 2023, nous avons tenu des ateliers consacrés au projet associatif. Les

idées émises dans ces ateliers ont été intégrées au projet qui est soumis cette année à

l’Assemblée Générale. S’il est adopté, il sera le guide et le support de nos actions pour

les cinq prochaines années.



3 De la structure de décision politique :

L’assemblée générale (AG) de l’APIE s’est réunie une seule fois en 2023 en session ordinaire, le

4 mars dans l’espace Jacques Prévert à Villefontaine

Lors de cette AG, les membres du Conseil d’Administration (CA) ont été élus, les comptes et

rapports légaux présentés et validés, les activités présentées. Le CA de l’APIE, élu annuellement,

peut comporter jusqu’à 20 personnes. Les 14 personnes suivantes ont été élues lors de l’AG 4

mars 2023 :

1. Bernadette ARMAGNAT

2. Emmanuel BADET

3. Daniel CHAUVIN

4. Anne CHERRUAULT

5. Hervé CLAIS

6. Régis CURT

7. Jean-Marc FERRO

8. Marie-Noëlle MARTINET

9. Laurent SCHWARTZ

10. Bernadette SILVAN

11. Christopher THORNTON

12. Guy VALENTIN

Lors du premier CA qui suit l’AG, ses membres élisent entre eux un bureau. Pour le

mandat 2023, les membres du bureau élus lors du CA du 21 mars 2023 ont été :

Président : Régis CURT

Trésorier : Hervé CLAIS

Secrétaire : Laurent SCHWARTZ

Christopher THORNTON

Avec seulement 4 femmes (une de plus qu’en 2022), le CA présente toujours une forte
dominante masculine, nous sommes loin d’une parfaite mixité (et nous ne parlons pas du

bureau !).
Ce point était déjà noté en 2022, 2023... nous devons progresser.

Pour rappel, faire partie du CA permet d’en apprendre plus sur le fonctionnement de

l’APIE, avec ses salariés, ses pôles de compétences variés. Cela permet de découvrir

des sujets qui ne sont pas toujours abordés ni à l’atelier vélo, ni lors des sorties

naturalistes. Il permet de donner son avis. Seuls les membres qui s’en portent volontaires

peuvent être élus au CA lors d’une l’AG. N’hésitez pas à vous manifester pour devenir

membre du CA. C’est une expérience enrichissante.
A noter que les CA sont ouverts aux membres de l’association, vous pouvez assister aux réunions

sans être membre du CA.

4 De l’emploi :

LES SALARIES

Mouvements en 2023 dans la structure de l’équipe salariée de l’APIE :

Départ :

 Aucun départ en 2023

Arrivée :

 Magali Pivot a été recrutée en décembre 2022 pour un CDD à temps partiel de

06 mois à partir de février 2023 en tant qu’animatrice en renfort d’Elsa, son

contrat a été transformé en CDI
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Inchangé :

 Loïc Dufour : chargé d’études (CDD, puis CDI, plein temps depuis décembre
2022)

 Elsa Paget : animatrice (CDI plein temps depuis octobre 2021)
 Fanny Richard chargée d’études (CDI plein temps depuis 2019).

 Clement Scherf responsable de l’atelier vélo et de l’éducation et de l’animation
autour du vélo (en CDI depuis janvier 2022 (CDI plein temps)

LES STAGIAIRES

L’APIE accueille au sein de son équipe de nombreuses personnes sur des durées plus

ou moins longues depuis plusieurs années. Ces stagiaires sont gérés en direct par les

salariés. En 2023, 2 stagiaires ont été accueillis à l’APIE :

 Alice Quesnot (stage 2 mois) : pour le suivi de la reproduction de l’œdicnème

criard.

 Jean Gaillard (stage 7 semaines) en assistance à Fanny pour l’ABC des

Balcons du Dauphiné

5 Des partenaires (La liste n’est pas exhaustive)

L’APIE est souvent considérée comme un poil à gratter pour les élus et
aménageurs, et
nos relations peuvent être parois tendues.
La liste ci-dessous et son contenu n’a pas pour objecti d’être exhaustive.
L’objecti de
donner une idée des liens de l’APIE avec son environnement. On constate
que les liens
entre structure sont beaucoup de liens créés par des personnes physiques et
réelles.
En italique des extraits du rapport moral des années précédentes depuis
2017.
Avec la CAPI :
En 2018, idem 2017 : « Notre principal partenaire dans le domaine naturaliste et de la mobilité.
Dans les
domaines naturalistes et de la mobilité, nous bénécions de relations de conance (Etudes
aune/ore, plan de
gestion ENS). Nous rencontrons parois quelques incompréhensions quand il s’agit des
calendriers, des
concertations ou de la gestion des espaces naturels. »
En 2019, attention les élections municipales arrivent, et avec elles, probablement un nouveau
cortège d’élus,
auprès desquels il audra se aire reconnaître.
En 2020, les nouveaux élus ont pris leur onction en été, une rencontre a eu lieu à l’automne. Le
président et les
vice-présidents à la mobilité, aux ENS ont déjà été rencontrés.
En 2021, suivi normal des activités.
En 2022 : un gros chantier avec l’études des tortues cistudes au printemps 2022

En 2023, suivi normal des activités.

Avec les Balcons du Dauphiné
En 2023, l’APIE a participé à la réalisation de l’Atlas de Biodiversité
Communale (ABC), cette action se prolongera jusqu’en juin 2024.

Avec les communes :
En 2018, idem 2017 :« Nous avons des relations privilégiées et régulières avec quelques
communes,
Villeontaine, Saint Quentin Fallavier, Satolas et Bonce, Vaulx Milieu, Succieu, Heyrieux,
Bourgoin-Jallieu. Pour
les autres communes nous n’avons pas de rencontres régulières (Sau invitation PLU). Nous
avons encore un
gros décit de notoriété auprès des élus. »
En 2019, attention les élections municipales arrivent, avec sûrement de nouveaux élus. On
notera que l’APIE a
questionné les élus des listes des plus grosses communes concernant plusieurs points du pacte
pour la
transition, qui sont des enjeux locaux.
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En 2020, les nouveaux élus ont pris leurs onctions. Les contacts ont commencé à se aire à
travers les
dossiers spéciques des communes.
En 2021, de bons contacts avec plusieurs communes qui a permis d’essayer entre autres de
proposer des projets comme un travail sur l’ABC (Atlas de la Biodiversité des Communes).
En 2022 : le lancement du groupe chiroptères a été l’occasion de nombreux contacts avec les
communes avec la tenue d’animations sur les chauves-souris

Avec les aménageurs :
En 2019, idem 2018, 2017 : « Nos relations sont discontinues, souvent oues. Les aménageurs
ont des
dicultés à accepter nos critiques et les contraintes liées à l’environnement (réglementaires) et
nous en rendent
souvent responsables. Nous ressentons l’impérieuse nécessité d’être inormés très en amont
des projets
d’aménagements, an que nous soyons les plus ecaces possible dans la concertation. »
En 2019 : on illustrera ces dicultés par les dossiers des corridors écologiques de Villeontaine
et Vaulx milieu
qui sont menacés.
En 2020, les dossiers ont continué à être travaillés autant que se peut. Il y a eu en particulier
une prise de
position qui remet en cause la DTA et l’intérêt du développement de la plaine de St Exupéry.
En 2021, un travail important a été ait avec l’EPAGE (ancien SMABB) sur diérents
dossiers, en particulier la renaturation de la Bourbre qui était un dossier très politique et
potentiellement conictuel mais aussi sur le SAGE de la Bourbre qui défnira les objectis
de la décennie à venir en matière de gestion de l’eau.
En2022 animations autour du castor assurée par l’APIE avec le fnancement de l’EPAGE

En résumé, le travail en amont sur les dossiers, c’est parfois plus
d’une décennie
avant !
Avec les autres associations (APN ),
En 2017, il était dit : « Des contacts réquents entre salariés, quasiment aucun contact entre les
administrateurs.
Cependant, une réunion est programmée prochainement entre les diférentes APN. »
En 2018, on notera la mise en place de réunions de coordination entre les associations, tel-que
Lo-Parvi,
Autour, Nature Vivante, BLE, F38, LPO, …, Ces rencontres permettent, autour d’un ordre du jour
xé à
l’avance, de se coordonner sur des questions transversales. 2 rencontres ont eu lieu cette
année, une première
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à Lo-Parvi au printemps 2018, et la seconde en septembre à l’APIE. La prochaine se tiendra au
printemps à
BLE.
En 2019, les rencontres inter-association sur le Nord Isère n’ont pas eu lieu, mais devraient se
remettre en
place ce printemps. Les dates se mettent en place. Néanmoins, les contacts sont permanents
en onction des
besoins.
En 2020, les conditions sanitaires n’ont pas permis de se rencontrer comme prévu entre
administrateurs,
chacun étant déjà bien occupé à stabiliser sa structure. Les échanges entre techniciens ont
continué
normalement.

En 2022, comme en 2021 : contacts normaux et réquents, pas de
rencontres entre administrateurs.
Avec le VdM (Village de Marques de Villefontaine) :
En 2017, il était dit : « Nous poursuivons nos relations « d’afaires ! » Mais les contacts sont plus
diciles, nos
interlocuteurs désignés sont rarement à notre écoute, ce qui entraîne de nombreux retard dans
l’application des
conventions que nous avons signées. »
En 2018, ce qui devait arriver arriva. Lors des contrôles légaux, VdM s’est ait remettre en place
par la DREAL
sur plusieurs points. On peut penser que l’APIE ressort « grandie » de cette situation, dans la
mesure ou nos
alertes auprès de VdM étaient ondées.

En 2023, comme en 2020, 2019, 2021 et 2022, nous continuons à suivre le
dossier avec attention.
Avec les associations dont nous sommes adhérents :
En 2017, il était dit : « Peu de contacts ormels avec la FRAPNA (Sau entre salariés), Avec FNE,
contact par
l’intermédiaire de notre vice-président, mais sans grande incidence sur notre onctionnement.
Avec la FUB,
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projet commun d’une journée de « pré-congrès » sur l’Isle d’Abeau et de nombreux échanges
sur le Vélo-école,
les animations en aveur de l’utilisation du vélo. »
En 2018 nous avons participé au Tour Alternatiba (n aout 2018) qui passait dans le Nord Isère,
avec des
stands à la Tour du Pin et à Saint Alban de Roche, ainsi que par le repérage/ accompagnement
de tronçons du tour et de la vélorution.

Et autres...
En 2018 il était dit : nous continuons nos contacts avec l’UFC-Que Choisir avec qui nous nous
retrouvons
réquemment sur des dossiers liés à la santé publique, en particulier la pollution de l’air (suivi
de l’incinérateur,
capteurs de poussière, ...), les problèmes de nuisance, …
En 2019, un collecti Nord is Isère qui regroupe l’UFC que Choisir, Idagir et l’APIE a été créé pour
coordonner la
pose de capteurs de mesure de poussières…
En 2022, idem que depuis 2017 : « Nous sommes aussi présents dans de nombreux comités de
pilotage et de
suivi : CLE et réunions techniques autour de la Bourbre (SMABB, SAGE et maintenant Contrat
Vert et Bleu)
Commissions de suivi de site (ISDnD de Cessieu, de Grenay, SITOM Bourgoin), CCSPL (CAPI eau,
assainissement collecti et non collecti,), CSS-NI (gestion des PPRT)

---------------------------------------- fn du rapport moral --------------------------------

Le président de l’APIE
Régis CURT
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